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Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 1erjuin2021

Membres en exercice : '
Présents : 3

Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

12 mai 2021

DELIBERATION № BU 2021-031

Avis de vacance de poste Réfèrent Volontariat

L'an deux mille vingt et un, le 1er juin à 12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de M. Jean-Pierre MARCON,
Président du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> M. Jean-Pierre MARCON, Président du conseil d'administration ;

> M. Yves BRAYE, 1er Vice-président du bureau du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 3ème Vice-président du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ;

> Colonelle Laetitia DIDIER, Directrice Départementale Adjointe des Services d'Incendie et de
Secours;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, Chef du groupement Pilotage, Etudes et Prospective.

Etait excusée :

> Mme Sophie COURTINE, 2ème Vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2021-031 : Avis de vacance de poste Réfèrent Volontariat

Depuis 2016, le SDIS de la Haute-Loire dispose d'un réfèrent volontariat, le capitaine Patrick
FERRAND, conformément au décret n° 2016-955 du 11 juillet 2016 :

« L'officierde sapeurs-pompiers volontaires, réfèrent pour le volontariat apporte à la direction du service
départemental d'incendie et de secours sa connaissance et son expérience du volontariat. Il peut être
chargé par le directeur départemental de ce service de toute autre mission. A ces titres, il participe aux
réunions de la direction du se/v/'ce départemental d'incendie et de secours.

// détient un grade au plus égal à celui auquel appartient le directeur départemental adjoint. Il est nommé
par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de secours, sur proposition du directeur départemental du service d'incendie et de
secours. »

Lors du CCDSPV du 30 novembre 2020, il a été demandé que soit fixé un nombre d'années limité pour

l'officier de sapeurs-pompiers volontaires nommé en qualité de réfèrent pour le volontariat de façon à
permettre un turn-over des officiers SPV sur cette fonction.

Lors du CCDSPV du 11 mars 2021, il a été proposé que le réfèrent volontariat soit du grade de
lieutenant, capitaine ou commandant de SPV, chef de centre ou ayant effectué l'activité de chef de
centre, pour un mandat de 3 ans, renouvelable. Le CCDSPV a émis un avis favorable tout en demandant
une validation par le Bureau.

Par ailleurs, le capitaine Patrick FERRAND, atteint par la limite d'âge, quitte ses fonctions début
septembre 2021

Après avoir entendu l'exposé, le bureau du conseil d'administration, à t'unanimité, valide les
conditions de recrutement et de nomination proposées par le CCDSPV du 11 mars 2021 et
autorise le Président du Conseil d'Administration à publier un avis de vacance de poste en

interne pour le poste de réfèrent volontariat à compter du 1er septembre 2021.
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POUR EXTRAIT CONFORME

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INC NDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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